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Monsieur le Président, 
 
 Ma délégation s’associe aux déclarations faites au nom du NAM ainsi qu’au nom du 
groupe africain et souhaite faire l’intervention suivante en sa capacité nationale.  
 

Nous remercions le Secrétaire Général pour son rapport contenu dans le document 
A/75/284 et saluons la réponse du système des Nations Unies aux défis découlant de la 
pandémie du Covid-19. 

 
La pandémie du Covid-19 suscite des défis mondiaux. Par conséquent, la réponse 

qui ne peut être autre que collective, devra nécessairement reposer sur la coopération et 
la solidarité internationales. 

 
Les efforts doivent être redoublés afin de maintenir la primauté de l’État de droit 

car la pandémie ne doit surtout pas servir de prétexte à l’érosion des acquis, notamment 
en matière de droits de l’Homme et du droit humanitaire.  

 
Monsieur le Président, 

 L’engagement du Royaume du Maroc pour la bonne gouvernance est infaillible. Cet 
engagement est garanti par la Constitution qui lui consacre clairement son titre XII. L’État 
de droit ne se fait pas au 



Elle l’est davantage dans le contexte de la pandémie du Covid-19, car comme l’a 
souligné le Secrétaire Général « […] 


